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 INTRODUCTION 
 
 
Nous pouvons nous poser la question suivante : pourquoi s’occuper du vélo sur un territoire comme celui du Grand Dax où, parmi 
tous les modes de déplacement, le vélo ne représente qu’une part d’environ 2% ? Cela est plutôt faible en comparaison avec « les 
meilleurs de la classe » en France : 8% à 9% sur le territoire de la métropole de Strasbourg (et 15% à 16% dans la ville centre) 
environ 5% pour la métropole bordelaise (et 8% à 9% dans la ville centre).  
Néanmoins plusieurs réponses à cette question peuvent être formulées :  

 

 le vélo peut être l’une des réponses à l’objectif de réduire les émissions des gaz à effet de serre 

 les effets bénéfiques des déplacements actifs sur la santé ne sont plus à démontrer et l’enjeu est important sur la 1ère 
agglomération thermale de France 

 parmi les habitants des deux grandes communes de l’agglomération principale (Dax et Saint-Paul-lès-Dax) il y a environ 2 100 
jeunes scolarisés, entre 11 et 17 ans (Source : INSEE 2013), pour qui le vélo peut être le moyen de déplacement principal  

 environ 12 100 habitants de ces mêmes villes travaillent sur leur commune (INSEE 2013), ils représentent de ce fait un nombre 
de cyclistes potentiels notable 

 les distances sont assez faibles (moins de 4 km) entre le centre de Dax et les limites de l’agglomération principale, soit une 
vingtaine de minutes à vélo en pédalant tranquillement 

 la topographie du territoire est favorable à la pratique du vélo sur le cœur d’agglomération 

 les grands pôles générateurs de déplacements comme les centralités de Dax et de Saint-Paul-lès-Dax, le Centre Hospitalier, les 
centres commerciaux (Carrefour, Grand Mail,...), les établissements scolaires,... se trouvent tous à des distances praticables à 
vélo 

 « Adopter le vélo est beaucoup plus, qu’un simple choix modal, c’est aussi le choix d’une politique de déplacements plus 
équilibrée, de finances publiques mieux maîtrisées, d’un mode de vie plus équitable, d’un art de vivre plus convivial. Il s’agit en 
somme, d’un choix de société »1 

 
 
 
 

                                                      
1 Frédéric Héran « Le retour de la bicyclette, une histoire des déplacements en Europe de 1817 à 2050 ? » 
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La Communauté d’Agglomération du Grand Dax souhaite redonner 
la place aux transports collectifs, comme aux modes actifs (marche 
à pied, vélo). 
 

 
Une station de Cyclenville : Passion Fleurs 
 

 

Cette volonté est exprimée dans l’un des 
axes de son Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) de 2012 : « Créer un schéma cyclable 
qui privilégie la continuité et la sécurité ». Ce 
document cadre a également pour objectif 
de mettre en cohérence les démarches 
engagées par le Grand Dax, comme le 
dispositif de vélos en libre-service Cyclenville 
(16 000 prêts depuis juin 2015), les 
itinéraires cyclotouristiques en cours (Sentier 
du Moyen Adour, l’Eurovélo 3, etc.) et de 
répondre aux attentes des administrés en 
termes d’aménagements sécurisés. 
 
Le présent document se penche plus 
particulièrement sur les potentialités du 
territoire pour la pratique du vélo avec une 
attention spécifique pour l’agglomération 
principale, sans ignorer les autres modes de 
déplacement, et sur un plan d’actions 
permettant de favoriser cette pratique et 
d’augmenter ainsi la part modale du vélo 
dans la circulation. 
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I. LE DIAGNOSTIC 
 
 
1.  Où et jusqu’où pédaler ? 
 

 
 

 

 
 

Sur un territoire aussi vaste que celui 
du Grand Dax les distances peuvent 
être importantes : environ 23 km 
d’Ouest en Est et environ 24,5 km du 
Nord au Sud. Dans ce cas il convient 
de s’interroger sur le besoin réel de 
favoriser le vélo partout de la même 
façon. 
 
En France 85% des déplacements 
réalisés à vélo le sont sur une 
distance parcourue inférieure à 4 
kilomètres (Source : 14 EMD Certu). 
Les distances entre les différents 
bourgs et entre les bourgs et le 
centre d’agglomération sont le plus 
souvent supérieures à ces 4 km. 
 
Ce critère de la distance plaide plutôt 
pour l’amélioration des conditions 
des cyclistes prioritairement à 
l’intérieur de l’agglomération 
principale et des bourgs. Cela n’exclut 
évidemment pas l’éventuelle mise en 
valeur de certaines liaisons propices.  
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La carte ci-contre montre que : 
- les distances à l’intérieur de 
l’agglomération principale sont 
relativement courtes 
- un particulier qui prend un vélo du 
réseau Cyclenville à la gare pour aller 
au collège Danielle Mitterrand à St-
Paul-lès-Dax mettra entre 11 et 14 
minutes selon sa vitesse 
- un(e) cycliste, qui dispose de bonnes 
conditions de déplacement, peut 
traverser une grande partie de 
l’agglomération principale en une 
vingtaine de minutes sur un vélo 
« classique » et encore plus vite sur 
un vélo à assistance électrique (vae). 
 
La diversité de trajets possibles 
nécessite que l’agglomération 
principale soit étudiée comme une 
seule entité pour la mise en place 
d’un schéma cycle. 
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2.  Description de la voirie existante 
 
 
C’est l’ensemble des voies accessibles aux voitures qui détermine en grande partie les itinéraires des cyclistes. La hiérarchie de la 
voirie et le plan de circulation sont donc à prendre en compte, non seulement pour les déplacements actuels à vélo mais encore 
et surtout pour le futur réseau cyclable. La hiérarchisation du réseau viaire est basée sur la fonction des voies et sur leur niveau 
de trafic : les voies structurantes avec un trafic relativement fort qui se distinguent de la circulation sur les voies calmes avec un 
faible trafic. 
 

2.1 La voirie structurante 
 
Les voies structurantes concernent les voies qui assurent l’écoulement de la majorité du trafic automobile à l’échelle du Grand 
Dax. Il s’agit des axes entre les bourgs et l’agglomération principale et des principales artères dans cette dernière. Par exemple 
l’avenue de la Résistance et l’avenue du Maréchal Foch à St-Paul-lès-Dax, la route de Tercis, le boulevard Yves-du-Manoir et les 
cours autour du centre de Dax, la route de Pyrénées à Narrosse,…. 
 
Les voies structurantes présentent souvent les trajets les plus courts ou les plus rapides qui peuvent pour cette raison également 
intéresser les cyclistes, à condition qu’ils disposent de situations convenables pour se déplacer : la mixité des cyclistes et des 
autres usagers de la route ou leur séparation dépend notamment du nombre de véhicules par jour et de leurs vitesses.  
 
Le nombre d’axes qui ont fait l’objet de comptages du trafic automobile est relativement faible (cf la carte VOIES 
STRUCTURANTES). Le trafic varie pour les voies les plus fréquentées entre 4358 v/j (véhicules par jour) sur le rue du Tambour (St-
Paul-lès-Dax), 9710 v/j sur la route de Tercis (Dax), 13929 sur l’avenue de St-Vincent de Paul (St-Paul-lès-Dax), 16900 sur le pont 
des Arènes (Dax) et 16769 sur le contournement est (D 947). 
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Le Cerema2 a formulé des recommandations pour la mixité 
(cyclistes et autres modes de déplacement) ou pour la 
séparation des cyclistes qui sont traduites dans le tableau 
suivant :  

 
Limitation de la vitesse et 
nombre de véhicules/jour  

Circulation 
mixte 

Bande 
cyclable 

Piste 
cyclable 

Voie limitée à 30km/h 
Trafic  < 5000 à 7000 v/j L 

X X X 

Voie limitée à 50km/h 
Trafic  < 8000 à 10000 v/j 

 X X 

Voie limitée à 50km/h 
Trafic  > 10000 v/j 

  X 

Voies 50 à 90 km/h 
Trafic  < 1000 à 2000 v/j 

 X X 

Voies 50 à 90 km/h 
Trafic  > 2000 v/j 

  X 

 
 

Une part notable des voies structurantes possède des 
aménagements dédiés au vélo. Toutefois et au regard des 
recommandations du Cerema, certains aménagements ne 
répondent pas aux besoins en raison du trafic et/ou des 
vitesses autorisées : l’avenue Pierre Benoît au nord de la 
rocade (St-Paul-lès-Dax), le contournement est, la route de 
Pyrénées (Narrosse). 
 
Par ailleurs, les axes les plus fréquentés peuvent présenter un 
caractère inhospitalier, voire hostile aux cyclistes en 
l’absence d’un aménagement cyclable, par exemple l’avenue 

                                                      
2 Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 

mobilité et l’aménagement 

des Tuileries et la rue Georges Chaulet (Dax), la route de Monfort 
(Dax, Yzosse), avenue Gaston Phoebus et une partie du 
boulevard St-Vincent de Paul (St-Paul-lès-Dax). 

 
L’absence d’aménagements cyclables sur des voies 
structurantes et les aménagements cyclables inadaptés à la 
circulation automobile (nombre et vitesses) sont des 
facteurs de dissuasion pour la pratique du vélo. La qualité de 
ces aménagements, qui sera abordée ci-après, peut en être 
un autre.  
 
Sur les voies structurantes moins fréquentées et sans voies 
cyclables, la cohabitation entre cyclistes et automobilistes 
reste délicate dans le régime de 50 km/h. 
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2.2 Les voies calmes 
 
Le réseau des voies structurantes et l’ensemble des voies calmes sont très 
complémentaires : les premières ont un rôle de desserte communale et 
intercommunale, les deuxièmes irriguent tous les quartiers de l’agglomération et 
des bourgs.  
 
Il s’agit généralement de voies résidentielles qui offrent aux cyclistes des 
conditions de circulation plus favorables que les voies structurantes grâce à leur 
faible trafic automobile. 

 
 

 
 
Le maillage dense des voies calmes, qui 
est considérable dans l’agglomération 
principale (en vert sur la carte ci-contre), 
permet aux cyclistes d’effectuer des 
déplacements courts, d’un à deux 
kilomètres dans certains quartiers, sans 
emprunter une voie structurante. 
 
La vitesse autorisée dans les voies calmes 
est généralement de 50 km/h or cela peut 
diminuer l’intérêt de ces voies pour les 
cyclistes lorsqu’ils sont doublés ou croisés 
à cette vitesse (voire plus …) par les 
automobilistes. Les rues les plus étroites 
sont dans ces cas même problématiques. 
C’est cette contrainte de la vitesse qui 
explique souvent que les parents 
empêchent leurs enfants de jouer ou de 
pédaler dans la rue, même avec un faible 
trafic. 
 
Pour des déplacements plus longs les 
cyclistes devront traverser des voies 
structurantes ou en emprunter un ou 
plusieurs tronçons. La pratique de certains 
cyclistes préférant circuler principalement 
dans les voies calmes dépend donc de 
l’espace disponible pour eux, des vitesses 
des voitures et de la qualité de ces 
tronçons.  
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2.3 Les sens de circulation 

 
Le nombre de voies à sens unique est plutôt faible dans les bourgs. Lorsqu’elles 
existent, on les trouve autour d’une place ancienne, d’une église, … comme à 
Saugnac-et-Cambran ou Mées. Par contre, l’agglomération principale connaît une 
soixantaine de voies à sens unique, notamment dans le centre de Dax et celui de 
 

 

 
 

 
 

 
Saint-Paul-lès-Dax. L’avenue des Tuileries à 
Dax est la seule voie structurante 
concernée ; toutes les autres sont des 
voies calmes. 
 
La motivation principale de la mise en 
place des sens uniques dans un plan de 
circulation provient du fonctionnement 
automobile : assurer la fluidité, éviter le 
croisement difficile des véhicules, 
optimiser le nombre de places de 
stationnement … Les détours engendrés 
par les rues à sens uniques sont acceptés 
par les automobilistes mais subis par les 
cyclistes.  
 
Il est vrai que les rues à sens unique 
peuvent constituer un frein à la pratique 
du vélo. L’installation du double-sens 
cyclable dans ces rues enlève la 
contrainte du détour. Cela a été fait dans 
une dizaine de rues, comme l’avenue Paul 
Doumer et l’avenue Maurice Boyau à Dax, 
la rue Jean Oddos et la rue de la Paix à 
Saint-Paul-lès-Dax. 

 
 

 
 

ID
 : 040-244000675-20170719-D

E
L118_2017-D

E

E
nvoyé en préfecture le 24/07/2017

R
eçu en préfecture le 24/07/2017

P
ublié ou notifié le 24/07/2017



13 
 

 
 

3. Etat des aménagements favorables aux cyclistes 
 
Sur le territoire du Grand Dax différents aménagements favorables aux cyclistes ont été réalisés, dont les plus anciens ont une 
trentaine d’années. Il s’agit d’aménagements dédié (pistes, bandes cyclables, …) ou destinés à l’apaisement général de la circulation. 
La multiplication de ces aménagements traduit une tendance, lente mais sûre, vers un meilleur partage de l’espace public. 

 
3.1 Les aménagements spécifiques pour les cyclistes 

 
L’ensemble des aménagements dédiés aux cyclistes figure sur la carte « Voies cyclables : 11 configurations », qui permet de 
constater que le linéaire aménagé est notable mais que les discontinuités sont très nombreuses et que l’offre est assez disparate.  
 
Les pistes cyclables unidirectionnelles et bidirectionnelles  
Ce type de pistes, séparées des piétons, est peu présent : boulevard Roland Garros à Dax, rue des Ecoles à Narrosse. Elles offrent une 
certaine fluidité dans le déplacement des cyclistes. Leurs largeurs varient entre 1,15 m et 1,50 m sur les pistes cyclables 
unidirectionnelles (le Cerema recommande 1,50 m à 2,00 m) et entre 1,50 m et 2,00 m sur les pistes cyclables bidirectionnelles (le 
Cerema recommande 3,00 m).  
 
Les pistes cyclables unidirectionnelles à hauteur du trottoir  
La majorité des pistes unidirectionnelles est située à hauteur des trottoirs. La qualité du déplacement des cyclistes dépend ici non 
seulement de la largeur de l’aménagement mais également du nombre de piétons susceptibles d’empiéter sur la piste cyclable, des 
entrées et sorties de véhicules, des carrefours,… C’est ainsi qu’il est plus facile de pédaler sur les pistes de la rue Paul Lahargou ou de 
l’avenue de l’Aérodrome (Dax) que sur celles de l’avenue St-Vincent de Paul (Dax) ou la rue René Loustalot (St-Paul-lès-Dax).  
Les pistes cyclables de l’avenue de la République et de l’avenue Claude Lorrin (Dax) ont été réalisées au détriment des piétons. En 
effet, les piétons n’y disposent pas de la largeur minimale de 1,40 m libre de tout obstacle3 

 

                                                      
3 arrêté du 15.1.2007 relatitif à l’accessibilité de la voirie et des espaces publics 
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Les pistes cyclables bidirectionnelles à hauteur du trottoir 
Elles sont peu nombreuses sur le territoire : la voie d’accès au collège D. Mitterrand à St-Paul-lès-Dax, la rue Brémontier à Dax, route 
de l’Eglise à Seyresse,… Les conditions de circulation y sont convenables grâce à une faible présence de piétons. 
 
Les bandes cyclables   
La bande cyclable est le type d’aménagement qui est le plus utilisé dans l’agglomération principale. Leur largeur varie entre 0,50 m et 
2,00 m (le Cerema recommande 1,80 m). Deux voies qui ne figurent pas sur la carte méritent d’être mentionnées pour leurs lignes 
blanches discontinues qui peuvent suggérer des bandes cyclables : le boulevard Yves du Manoir et la rue d’Aspremont à Dax. 
Toutefois, elles ne sont pas considérées comme de vraies bandes cyclables mais comme des bandes cyclables non définies en raison 
de l’absence de tout repère du vélo : panneau et/ou pictogramme au sol. 
 
Les voies vertes  
Contrairement aux aménagements précédents, la voie verte n’est pas réservée exclusivement aux cyclistes puisqu’elle est ouverte à 
tous les usagers non motorisés. Les trois principales voies vertes sont  de bonne qualité : la route de Saubagnacq à Dax, l’ancienne 
voie ferrée en bordure de l’avenue Gaston Phoebus à St-Paul-lès-Dax et l’avenue du 19 mars 1962 à St-Vincent-de-Paul. Les largeurs 
de ces voies vertes varient entre 2,00 m et 3,00 m (le Cerema recommande entre 3,00 et 5,00 m).  
La carte comprend deux liaisons qui fonctionnent comme une voie verte sans être identifiées en tant que telles : la voie qui borde 
l’Adour à Dax sur la rive gauche (allée des Baignots, promenades des Baignots, allée du Bois de boulogne, digue de Boulogne) et le 
chemin en bordure du boulevard St-Vincent-de-Paul (St-Paul-lès-Dax) qui débouche sur la voie d’accès au collège Danielle 
Mitterrand. 
 
Les sas à vélo 
Les sas ont surtout été installés aux carrefours à feux de St-Paul-lès-Dax. Toutefois, leur intérêt est très limité en absence d’un accès 
au sas par une bande ou piste cyclable. 

 
La qualité de la signalisation 
La signalisation qui inscrit le vélo dans l’espace public peut être résumé par un seul mot, hétérogénéité : 
- la largeur des lignes blanches varie entre 0,15m et 0,30m 
- les figurines vélo blanches ont des dimensions très hétérogènes et sont fréquemment très espacés 
- les panneaux « voie cyclable conseillée » et « voie cyclable obligatoire » sont utilisés dans des configurations similaires  
- la voie cyclable garde la priorité ou perd la priorité dans des configurations similaires 
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3.2 Les aménagements complémentaires 
 

Les cyclistes ne dépassent que rarement la vitesse de 30 km/h en ville. Ainsi ils se sentent plus à l’aise dans une circulation 
automobile limitée à 30 km/h plutôt qu’à 50 km/h ou plus. Cependant la limitation à 50 km/h est encore la règle dans les bourgs et 
dans l’agglomération principale, mais les exceptions se multiplient pour apaiser la circulation et notamment les vitesses 
 
La voie limitée à 30 km/h  
Elle ne concerne que quelques voies. L’efficacité de cette mesure n’y est pas toujours constatée : la route d’Argoubet et l’allée du 
Bois de Boulogne à Dax. Par contre, la limitation à 30 km/h est très fréquente sur des tronçons de voirie très courts équipés de 
dispositifs spécifiques pour ralentir la circulation : les plateaux, les coussins, les dos d’âne, surélévation trapézoïdale,... Il existe une 
centaine de dispositifs sur le territoire du Grand Dax avec une densité proportionnellement plus forte dans plusieurs bourgs (St-
Vincent-de-Paul, Candresse, Buglose,...) que dans l’agglomération principale. Certaines rues à 50km/h ont, par la présence de 
plusieurs de ces dispositifs, tout d’une zone 30 : le boulevard Carnot à Dax, la rue René Loustalot à St-Paul-lès-Dax,...  

 
La zone 30  
Elle présente un intérêt lorsqu’il s’agit d’une véritable zone : un secteur étendu comprenant plusieurs rues. Cela est par exemple le 
cas dans le centre-ville de St-Paul-lès-Dax, le quartier à Dax avec la rue des Narcisses et ses rues adjacentes, le quartier à Narrosse 
avec la rue de Navarre et ses rues adjacentes, le bourg d’Yzosse,... 
La plus grande partie des zones 30 concernent des voies calmes et présentent de ce fait un contexte plutôt favorable pour les 
déplacements des cyclistes. Cela n’est pas le cas pour les voies structurantes situées en zone 30 comme l’avenue de la Résistance et 
l’avenue de la Liberté à St-Paul-lès-Dax, le boulevard du Collège, le boulevard de Cuyes à Dax. 
Les voies à sens unique dans les zones 30 n’ont pas toutes un double-sens cyclable, malgré un décret qui l’a généralisé à l'ensemble 
des voies où la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 30 km/h depuis le premier janvier 2016. 
 
La zone de rencontre 
La zone de rencontre est un aménagement très peu présent (principalement dans le centre-ville de Dax). Pourtant cet aménagement 
est favorable aux cyclistes pour la vitesse des véhicules limitée à 20 km/h et pour la généralisation du double-sens mentionnée ci-
dessus. 
 
L’aire piétonne 
Elle est seulement présente dans le centre de Dax. Les voies concernées sont affectées à la circulation des piétons avec pour les 
cyclistes la possibilité de les emprunter à la condition de rouler au pas et de ne pas occasionner de gêne.  
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3.3 Le stationnement des vélos 
 

La prise en considération des cyclistes se traduit non seulement par les aménagements de voirie mais également par le nombre de 
lieux équipés pour le stationnement des vélos. En effet, pas de circulation sans stationnement !  
 
Un lieu équipé doit permettre aux cyclistes d’attacher leur vélo afin de dissuader le vol de ce dernier. Un inventaire, réalisé en 2016 
par le Grand Dax sur son territoire a identifié 67 parkings vélos accessibles librement, dont 56 installés par une collectivité sur le 
domaine public et 11 à l’initiative des commerçants. Cet inventaire permet les constations suivantes : 
- on observe deux types d’équipement, l’appui vélo et « l’accroche roue », le dernier est le plus utilisé (40 des 67 points de 

stationnement). Toutefois, l’accroche roue est aujourd’hui communément déconseillé au bénéfice de l’appui vélo qui offre des 
meilleures conditions de stabilité, de confort et de lutte contre le vol 

- on dénombre une dizaine de modèles différents sur les treize communes qui ont installé un ou plusieurs parkings vélo sur le 
domaine public  

- les arceaux vélos en libre accès du pôle d’échanges multimodal (PEM) à Dax offrent une capacité qui semble suffisante (36 
places) pour la situation actuelle et la vidéo-protection est ici sûrement un plus qui réduit les risques de dégradation et de vol ; 
ce parking concerne surtout le stationnement de courte durée 

- le stationnement réservé aux cyclistes est souvent assez minimaliste dans les grandes surfaces, le centre commercial Carrefour 
est une exception grâce à ses appuis pour 52 vélos, soit la plus grande capacité de l’agglomération 

- le besoin en stationnement résidentiel dans les quartiers denses où il est souvent difficile de garer son vélo à l’intérieur du 
logement n’a pas été pris en compte 

- le besoin en stationnement des vélos à proximité des commerces, des établissements thermaux, ..., reste à satisfaire. 
- les 11 parkings installés par différents commerçants traduisent une prise en considération des attentes de leurs clients  
 
Le parking vélo sécurisé du PEM répond aux besoins de stationnement de longue durée et de sécurité. Sa capacité est cependant 
assez faible (28 places) pour une gare qui a reçu 2359 voyageurs en moyenne par jour en 2015. Par ailleurs ce parking n’est ni 
convivial, ni pratique. Son utilisation, réservée aux abonnés de la SNCF paraît restrictive dans un pôle d’échanges multimodal. 
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3.4 Les services 
 
Les outils de communication et de promotion du vélo 
Le site de la Communauté d’agglomération ne dispose pas d’une rubrique spécifique dédiée au vélo. La pratique du vélo y est 
pourtant abordée, mais de manière limitée, en mettant en avant le service de Cyclenville, important certes, mais sans évoquer les 
efforts de la collectivité en matière d’aménagements cyclables réalisés. Par ailleurs le Grand Dax participe à la semaine de la 
mobilité,  pour faire découvrir des moyens de locomotion doux et ne communique en ce sens qu’au mois de septembre. 
 
Sur son site internet, le Grand Dax met également à disposition des particuliers, le formulaire pour obtenir une subvention (allant 
jusqu’à 200 €) lors de l’achat d’un vélo à assistance électrique. Depuis 2015, 111 subventions ont été versées aux habitants du Grand 
Dax. Toutefois, la collectivité a décidé en 2017 de ne plus attribuer cette subvention suite à la publication du décret du 18.02.2017. 
C’est désormais l’État qui accorde une subvention de 20% du prix, le maximum étant fixé à 200€, pour l’achat d’un vélo à assistance 
électrique. Cette mesure s’applique jusqu’au 31 janvier 2018. 
 
Sur le site de la ville de Dax il est dit que « La Ville de Dax encourage le vélo comme moyen de transport en ville » sans en dire plus. Il 
y a ensuite un lien vers le service gratuit de Cyclenville. 
 
Le site de Saint-Paul-lès-Dax propose, quant à lui, son « Schéma directeur d’aménagements cyclables » en téléchargement. 
 
Cyclenville 
Ce dispositif de vélos en libre-service, proposé par le Grand Dax, existe depuis juin 2015. Il s’agit d’un service complètement gratuit 
pour l’usager qui repose sur la participation de stations volontaires (structures publiques et commerçants). Il a connu un bon 
démarrage avec plus de 15000 prêts depuis juin 2015, dont 56% par des touristes. Une application internet et mobile permet de 
réserver un vélo en 2 minutes. Lors de la première connexion, il est demandé au particulier de déposer une caution de 100 € (valable 
1 an). La seule contrainte du dispositif est l’obligation de ramener le vélo à sa station d’origine. Néanmoins le rapport entre le service 
proposé, convenant à une grande partie des usagers, et le budget à charge de la collectivité (30 000 €/an) traduit une politique 
efficiente en faveur d’un report modal. 
Le service, gratuit, a permis une bonne appropriation par la population, malgré des aménagements cyclables discontinus. Le résultat 
sera probablement encore meilleur grâce à la création de nouvelles stations, à la possibilité de louer un vélo sur 2 jours (le week-
end) et à l’application d’une réelle politique d’aménagement en faveur des modes actifs. 
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Commerces 
Il y a dans l’agglomération principale quatre commerces qui assurent la vente et la réparation des vélos.  
 

Recyclage 
Aucune structure en matière de recyclage, d’apprentissage ou d’entretien des vélos n’existe sur le territoire du Grand Dax. 
 
 
 

4. Définition du niveau de cyclabilité 
 
En conclusion de cette partie du diagnostic, les conditions de déplacement des cyclistes dans l’agglomération principale ont été 
qualifiées en termes de cyclabilité. Puisque tous les types de cyclistes sont concernés, il est proposé de se mettre à la place d’un 
cycliste « moyen », par exemple un parent, cycliste habitué, qui se déplace à vélo avec son enfant.  
Un itinéraire peut être considéré comme plus ou moins cyclable en fonction de différents critères : 
 

 
 

   
La cyclabilité est très faible : rue Georges Chaulet à Dax, route des Pyrénées à Narrosse (milieu), cours Maréchal Foch à Dax (droite) 
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- l’espace dont disposent les cyclistes, sur la piste cyclable ou sur une chaussée (avec ou sans bande cyclable) par rapport 
aux voitures qui les doublent et/ou les croisent 

- les sens de circulation, considérant les voies à sens unique comme une contrainte en raison du détour qu’elles 
imposent aux cyclistes et comme une dissuasion lorsque le sens unique incite les automobilistes à accélérer  

- le niveau plus ou moins élevé du trafic automobile : le partage de la chaussée atteint ses limites sur les axes avec une 
fréquentation automobile supérieure à 4000 à 5000 véhicules par jour 

- les vitesses autorisées : elles sont plus ou moins stressantes pour les cyclistes, qui préfèrent par exemple croiser une 
voiture dans une rue étroite qui roule à 20 km/h ou 30 km/h plutôt qu’à 50 km/h 

- la présence fréquente ou non des piétons sur les pistes cyclables 

 
 
 

   
La cyclabilité est faible : avenue  Maréchal Foch à St-Paul-lès-Dax (gauche), contournement Est (milieu), boulevard Claude 
Lorrin à DAX (droite) 
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La cyclabilité est moyenne : avenue du 19 mars 1962 à St-Vincent-de-Paul (gauche), boulevard St-Vincent de Paul à St-Paul-lès-Dax (milieu), rue 
Jean-Laboirie à Herm (droite) 

 
 
Cinq niveaux de cyclabilité peuvent être distingués de manière relative par rapport aux aménagements existants dans 
l’agglomération principale (voir la carte): 

 
- les itinéraires avec une cyclabilité très faible concernent les voies structurantes à fort trafic et sans voies cyclables,  
- la cyclabilité est considérée comme faible pour les pistes cyclables étroites au niveau des trottoirs plutôt fréquentés par 

les piétons et pour les voies structurantes limitées à 70 km/h ou 90 km/h avec des bandes cyclables  
- le niveau est moyen sur les voies structurantes avec des bandes cyclables supérieures à 1,5 m, dans des rues limitées à 

50 km/h avec un faible trafic et sur les pistes cyclables étroites au niveau des trottoirs peu fréquentés par les piétons 
- la cyclabilité est bonne dans les voies en zone 30 avec un faible trafic et les voies en zone 30 avec un double-sens 

cyclable pour les voies à sens unique, sur les pistes cyclables bidirectionnelles au niveau des trottoirs peu fréquentés 
par les piétons et sur les bandes cyclables d’une largeur supérieure à 1,8 m des voies structurantes 

- la cyclabilité est très bonne pour les voies vertes larges 
 
 

Conclusion : la cyclabilité de l’agglomération principale est plutôt moyenne à faible. 
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La cyclabilité est bonne : rue Brémontier à Dax (gauche), rue de Vasconie à Narrosse (milieu), allée du Plumet à St-Paul-lès-Dax (droite) 

 
5. Identification des pôles générateurs de déplacements  
 

5.1 Les générateurs de déplacements 
 

La carte des pôles générateurs de déplacements distingue plus de 120 sites. Si leurs tailles sont très variables cela ne signifie pas 
qu’il faille minimiser les plus petits pôles (équipements sportifs, écoles, administrations et bâtiments publics,....). En effet, chaque 
pôle générateur à son niveau peut être le motif d’un déplacement à vélo. L’importance de certains générateurs est néanmoins à 
souligner : 
- le centre-ville de Dax et de St-Paul-lès-Dax sont les générateurs majeurs avec leurs nombreux commerces, leurs marchés et les 

équipements divers (culturels, administratifs,...) 
- Dax et Saint-Paul-lès-Dax constituent la première agglomération thermale de France. Aussi les établissements thermaux du 

Grand Dax sont d’importants pôles générateurs de déplacements puisqu’ils ont reçu plus de 58 000 curistes en 2015. En 
comptant les accompagnants, la fréquentation dépasse 100 000 personnes (source : le Grand Dax) 

- le centre hospitalier qui emploie en 2015 environ 2100 personnes (source : centre hospitalier de Dax –Côte d’Argent) 
- les établissements scolaires de Dax et de St-Paul-lès-Dax  comptent 3470 élèves entre 6 et 17 ans en 2013 (source : Insee) 
- le pôle d’échanges multimodal est un générateur notable. Son principal moteur est la gare de Dax qui a connu en 2015 une 

fréquentation moyenne de 2359 voyageurs par jour (source : SNCF). 
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La cyclabilité est très bonne : route de Saubagnacq à Dax (gauche), avenue Gaston Phoebus à St-Paul-lès-Dax (milieu), allée du Bois de Boulogne 
à Dax (droite) 

 
 

5.2 Les motifs de déplacements 
 

 

 
Le grand nombre de pôles générateurs explique 
en partie les motifs de déplacement des 
cyclistes. Ne disposant pas de données à ce sujet 
pour le Grand Dax il est utile de se référer à une 
enquête nationale dont les résultats sont 
globalement transposables. Elle distingue une 
douzaine de motifs qui sont résumés dans le 
graphique ci-contre pour une journée de 
semaine. La part des déplacements à vélo pour 
le domicile/travail et pour le domicile/études 
(dont les écoles) est importante (33%) mais, 
contrairement à certaines idées reçues, elle n’est 
pas majoritaire. Aussi il est important de tenir 
compte de tous les motifs dans la mise en place 
d’une politique qui vise à favoriser le vélo. 
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Loisirs et tourisme 

La même enquête montre que les motifs « loisirs » et « promenade » 
représentent ensemble 25 % des déplacements à vélo en semaine. Cela se 
confirme dans l’agglomération principale où les cyclistes sont nombreux dans les 
zones dédiées aux loisirs : les abords du Lac de Christus, les bords de l’Adour, le 
Bois de Boulogne, le moulin de Poustagnacq, l’étang de l’Estey,...  C’est 
également dans ces secteurs que des circuits balisés pour les vtt ont été créés : 
 
- par la ville de St-Paul-lès-Dax : trois circuits à partir du Lac de Christus 
- par le Conseil Départemental : une grande boucle sur la partie sud du 
territoire entre l’Adour et le Luy. 

Le Conseil Départemental a 
également balisé une liaison « rando 
cyclo » entre Dax et Saint-Sever, 
appelée à tort voie verte (voir le 
paragraphe 3.1) et 24 circuits dont 4 
traversent le Grand Dax. 
 
Un autre itinéraire verra le jour en 
2017 : l’EuroVélo 3, nommée la « 
Scandibérique », reliera la Norvège 
(Trondheim) à St Jacques de 
Compostelle en Espagne sur un 
tracé de plus 5000 km. L’EuroVélo 3 
fait partie du projet EuroVelo qui 
regroupe 12 itinéraires reliant les 
pays entre eux. Cette nouvelle 
véloroute européenne passera par 
les villes-centre de Dax et de St-
Paul-lès-Dax mais également par 
Saint-Vincent-de-Paul, Téthieu, 
Yzosse, Mées, Angoumé et Rivière-
Saas-et-Gourby. 
 
Le SIMAL (Syndicat du Moyen Adour 
Landais) réalise progressivement le 
sentier de découverte de l’Adour 
entre Dax et Aire sur l’Adour. Ce 
sentier destiné principalement aux 
marcheurs pourra également 
intéresser les « VVTistes ». 
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5.3 L’accessibilité à vélo 

 
La discontinuité des aménagements cyclables et leurs longueurs relativement faibles font que la desserte à vélo des générateurs 
de déplacements est parfois bonne, mais souvent faible ou absente. Quelques exemples : 
 

- le collège Danièle Mitterrand à St-Paul-lès-Dax est accessible par une belle piste cyclable bidirectionnelle sur environ 250 m 
mais aucun raccordement sécuritaire n’existe pour les cyclistes venant depuis St-Paul-lès-Dax et Dax 

- le centre hospitalier de Dax est mal loti par l’absence d’aménagements cyclables 
- le site du Lac de Christus est relativement bien accessible pour les cyclistes, mais cela concerne principalement les habitants 

des quartiers proches 
- l’accès au centre-ville de Dax n’est pas aisé pour les cyclistes en raison du caractère peu accueillant de la ceinture des cours 

et boulevards, de plusieurs voies radiales et des deux ponts (cf. la carte Cyclabilité) 
- le lycée de Borda à Dax et le collège Jean Moulin à St-Paul-lès-Dax disposent d’accès corrects mais sur des distances trop 

courtes pour être des trajets d’intérêt pour les cyclistes 
- le Bois de Boulogne est facilement accessible depuis le centre de Dax mais le statut de la voie sur berge mérite d’être clarifié 
- la longueur des aménagements cyclables continus qui mènent vers le pôle d’échanges multimodal est relativement faible. 

Cela peut expliquer que ce pôle ne draine que peu de cyclistes. Par ailleurs, la piste récente sur le trottoir du côté de la gare 
n’est pas très fonctionnelle. 
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6. Appréciations qualitatives des usagers 
 
Le Grand Dax a réalisé deux enquêtes du 16 septembre au 30 novembre 2016. L’une auprès du grand public, l'autre auprès des 
touristes. La première a reçu 119 réponses ; la seconde en comptabilise 30 (touristes et curistes confondus).  
 

 6.1 Questionnaire grand public 
 
Qui sont les participants ?  
 
On constate que 76% des personnes ayant participé à cette enquête ont plus de 35 ans, avec une part significative des 
quinquagénaires et plus, qui représentent 42% des sondés. Les jeunes, âgés de moins de 24 ans, sont peu représentés puisqu’ils 
ne représentent que 7% des personnes interrogées.  
A part quasi égale, les hommes et les femmes ont participé à cette enquête. Pour information, 60% d’entre eux sont des cyclistes 
occasionnels ou réguliers alors que 40% des répondants ne font pas de vélo. 
 

                          
 
 

 

7%

17%

34%
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18-24 ans 25-34 ans
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Enfin, la moitié des personnes interrogées habite en cœur 
d’agglomération (hyper centre de Dax ou Saint-Paul-lès-Dax). 
L’autre moitié est répartie de façon homogène  entre le sud, l’est 
et l’ouest de l’agglomération : 
o Sud de Dax (Seyresse/St Pandelon/Tercis/Bénesse les Dax) 
o Est de Dax (Narrosse/Yzosse/Candresse/Téthieu/St Vincent 

de Paul) 
o Ouest de Dax (Mées/Angoumé/Rivière) 
 
 
 
 
 
 
 

 
Si les réponses des 119 habitant(e)s ne peuvent pas être considérées comme un échantillon représentatif de la population, elles 
apportent néanmoins plusieurs enseignements intéressants. 

 « Etes-vous prêt(e) à faire davantage de vélo à l’avenir ? » Il est frappant que 96% des personnes répondent favorablement à 
cette question. Cela est un indicateur pour le potentiel de la pratique du vélo sur le territoire du Grand Dax. Toutefois, cette 
envie ou cette volonté dépend de la mise en œuvre de différentes mesures (le chiffre est celui du nombre de personnes 
l’ayant coché) : 

- 112 : un réseau cyclable plus sécurisant  
- 64 : la signalisation des meilleurs itinéraires pour les cyclistes 
- 56 : moins de circulation motorisée sur mes trajets 
- 42 : plus de parkings pour vélos à mon lieu de destination (école, travail, magasin,...) 
- 32 : la modération des vitesses des véhicules motorisées 
- 10 : plus de parkings pour vélos dans ma rue 

 
 
 

22%

19%

19%

11%

29%

Dax hyper centre Sud de Dax

Est de Dax Ouest de Dax

Saint-Paul-lès-Dax
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 58% des personnes interrogées déclarent utiliser 
un vélo pour un ou plusieurs motifs et 9% utilisent 
le vélo pour tous leurs motifs de déplacement. 

 le questionnaire permettait de cocher plusieurs 
motifs pour les déplacements à vélo. Il ressort du 
cumul des réponses que le vélo est utilisé le plus 
souvent pour les loisirs (40%) ou pour assurer les 
démarches administratives (23%). L’utilisation du 
vélo pour aller au travail, faire les courses ou aller à 
l’école est répartie de façon égale.  

 Le dispositif Cyclenville est plutôt bien identifié 
puisque 83% des répondants déclarent le connaître 
et 30% disent l’utiliser principalement de façon 
occasionnelle. 

 

                
 

 
Les enfants à vélo 
Parmi les 46 participants au questionnaire et ayant des enfants scolarisés, on compte 40 réponses à la question « A partir de quel 
âge laissez-vous votre enfant partir seul sur son vélo à l’école ? “. Les réponses sont réparties comme suit : 
- 12% ne laisseront jamais leur enfant partir seul à vélo  
- 28%  situent ce moment pendant la période de l’école primaire 
- 60% situent ce moment pendant la période du collège. 
Le vélo est souvent le seul moyen de déplacement pour les collégiens et un outil essentiel pour leur apprentissage de 
l’autonomie. Les 60% sont une indication du nombre de cyclistes potentiels parmi cette catégorie. 
 

  

12%

13%

12%

40%

23%

Ecole/formation

Travail

Courses alimentaire/shopping

Temps libre

Dém. administrative
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L’accessibilité du centre-ville de Dax et de Saint-Paul-lès-Dax 
La perception d’une accessibilité difficile pour les cyclistes des deux centralités est très nette.  
95 personnes ont répondu concernant Dax et 80 concernant Saint-Paul-lès-Dax : 
 
 

 
Accès au centre depuis les 
quartiers périphériques 

Faire du vélo dans le centre-ville 

 Facile Difficile Facile Difficile 

DAX 
 

19% 81% 20% 80% 

SAINT-PAUL-LES-DAX 
 

24% 76% 24% 76% 

 
 
 

 6.2 Questionnaire touristes/curistes 
 
Le questionnaire s’adressait aux touristes et ce sont principalement des curistes qui ont répondu. Il convient d’être prudent avec 
le résultat en raison d’une participation assez faible (30 réponses). Toutefois quelques tendances peuvent être notées : 

- le vélo est important pour les touristes-curistes : 42% l’utilisent pour faire des courses et 50% pendant leur temps libre 
- 90% des touristes-curistes sont également prêts à faire davantage de vélo à l’avenir. Comme pour les habitants, ce sont 

ces deux mesures qui sont les plus attendues : un réseau cyclable plus sécurisant et la signalisation des meilleurs 
itinéraires pour les cyclistes 

- 46% connaissent Cyclenville et 27% disent l’utiliser 
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7. Synthèse et orientations 
 

7.1 Synthèse 
 
La synthèse des principaux éléments du diagnostic peut être résumée par les points suivants : 
 

 la pratique actuelle du vélo dans le Grand Dax est faible mais son potentiel est fort grâce aux nombreux jeunes (environ 
3500 scolarisés à Dax et St-Paul-lès-Dax), aux nombreux habitants qui travaillent sur leur commune de résidence (plus de 12000 
à Dax et St-Paul-lès-Dax), aux distances courtes et au relief relativement plat surtout dans l’agglomération principale. 
 

 la cyclabilité de l’agglomération est moyenne à faible pour plusieurs raisons, notamment : 
- le linéaire aménagé est notable mais les discontinuités longues et les ruptures ponctuelles sont très nombreuses : la 
qualité d’un itinéraire dépend de son maillon le plus faible. Les deux ponts urbains font partie de ces discontinuités. 
- les largeurs des aménagements cyclables sont fréquemment inférieures aux recommandations (Cerema) 
- les axes les plus fréquentés présentent un caractère inhospitalier, voire hostile aux cyclistes en l’absence 
d’aménagements cyclables 
- les rues à sens unique pénalisent les cyclistes par les détours qu’elles imposent 
- les voies calmes permettent aux cyclistes d’effectuer des déplacements courts dans certains quartiers, sans emprunter 
une voie structurante. La limitation à 50 km/h sur ces voies est néanmoins une contrainte. 
- le nombre d’aménagements destinés à l’apaisement général de la circulation est en augmentation. Il s’agit d’une 
tendance vers un meilleur partage de l’espace public qui répond à une attente des habitants. 

 

 l’accessibilité à vélo des pôles générateurs de déplacements n’est pas assurée en raison du maillage irrégulier des 
aménagements existants ; l’accès au centre-ville de Dax n’est pas aisé pour les cyclistes  

 

 les parkings vélo existants ne répondent que faiblement aux besoins des cyclistes 
 

 les services complémentaires sont peu développés à l’exception des vélos en libre-service via le dispositif de Cyclenville 
 

 la communication autour du thème du vélo est faible. 
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7.2 Objectif et orientations 
 
L’objectif majeur est l’augmentation de la part du vélo dans les déplacements sur le territoire du Grand Dax pour obtenir une 
répartition plus équilibrée entre les différents modes de déplacement et un cadre de vie plus convivial et moins perturbé par les 
émissions des gaz à effet de serre et les émissions polluantes (particules fines). Compte tenu de l’organisation du territoire avec 
ses distances parfois importantes entre les bourgs d’une part, et entre les bourgs et l’agglomération principale d’autre part, les 
efforts pour l’amélioration des conditions de déplacement des cyclistes se situent en priorité à l’intérieur de l’agglomération 
principale et à l’intérieur des bourgs. Cela n’exclut évidemment pas l’éventuelle mise en valeur de certaines liaisons propices 
 
Plusieurs orientations complémentaires sont proposées pour atteindre cet objectif : 
 
o Mettre en œuvre un réseau cyclable complet et homogène dans l’agglomération principale par: 

 
- l’amendement des aménagements existants 
- la création des continuités entre les aménagements existants 
- la résorption des ruptures ponctuelles 
- la modération de la circulation automobile et la mise en valeur des itinéraires-vélo dans des voies calmes 
- l’amélioration de l’accessibilité du centre-ville de Dax 

 
o Apaiser la circulation dans tous les bourgs 
 
o Rechercher des itinéraires adaptés entre les bourgs et entre l’agglomération principale et les bourgs 
 
o Traiter le stationnement des vélos en adéquation avec les besoins 
 
o Tenir compte de tous les motifs de déplacements avec une attention particulière pour : le domicile/école et les loisirs  
 
o Communiquer en permanence sur tous les aspects de la mise en place du Schéma cycle 
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  II PLAN D’ACTIONS 2017 – 2020 

 
Introduction 
 
« Adopter le vélo est beaucoup plus, qu’un simple choix modal, c’est aussi le choix d’une politique de déplacements plus équilibrée, 
de finances publiques mieux maîtrisées, d’un mode de vie plus équitable, d’un art de vivre plus convivial. Il s’agit en somme, d’un 
choix de société. Des arguments en faveur de la santé et de l’environnement peuvent compléter ce plaidoyer, déjà cité en page 3, 
pour une politique vélo volontariste.  

 
En absence d’éléments chiffrés l’on peut considérer, sur la base d’un document du Certu (Analyse des Enquêtes Ménages. 2013) 
que le vélo représente dans le Grand Dax et dans son cœur d’agglomération probablement entre 1 % et 2 % de tous les modes de 
déplacement. L’objectif d’une part modale vélo de 3 à 4 % pour le cœur d’agglomération et pour les bourgs en 2020 et de 6 à 8 % 
en 2025 peut paraître modeste mais il est bien plus ambitieux qu’il en a l’air. En effet, c’est le démarrage d’une politique vélo qui 
est le plus dur, ce sont bien les premiers tours de pédale qui demandent un effort plus soutenu..... 
 
 
1 Le réseau cyclable 
 
 1.1  Un réseau pour qui ? 
 
Un réseau cyclable comprend un ensemble cohérent d’itinéraires continus, destinés à offrir aux cyclistes des conditions de 
déplacement relativement sûres sur tout le territoire. Certains de ces itinéraires sont réservés aux cyclistes tandis que d’autres sont 
des voies partagées. Le réseau doit favoriser la pratique du vélo par le plus grand nombre d’habitants, expérimentés et débutants, 
c’est pourquoi il ne privilégie pas un type de cycliste (par exemple le vélo loisirs) mais il répond, dans la mesure du possible, à tous 
les motifs de déplacement : domicile – travail, domicile – études, achats, accompagnement, loisirs,... 
 

 1.2   Un contexte favorable pour l’utilisation du réseau cyclable 
 
Les cyclistes n’aiment pas circuler au milieu des voitures roulant à 50 km/h, voire plus. Le sentiment d’insécurité dans cette 
situation fait que beaucoup de personnes renoncent au vélo. En effet, le décalage des vitesses est dissuasif pour les plus faibles, 
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sans carrosserie. La pratique du vélo demande un contexte qui s’y prête. Ce dernier n’est que faiblement présent dans 
l’agglomération principale où la limitation à 50 km/h est plutôt la règle. 

 
« On ne relancera pas le vélo sans la modération de la voiture » (Frédéric Héran). Ce constat s’appuie sur les enseignements des 
nombreux aménagements en France et en Europe qui ont permis la modération de l’utilisation de la voiture et des vitesses 
pratiquées par les automobilistes. L’apaisement de la circulation est un élément essentiel pour l’amélioration du cadre de vie des 
habitants : piétons, cyclistes, « trottinetteurs », voire les automobilistes, .... 
 
L’installation d’une « ville 30 » (30 km/h) est une tendance déjà bien engagée en Europe et en France (www.ville30.org/). La loi 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte, adoptée le 22 juillet 2015, permet désormais de généraliser une 
limitation de vitesse à 30 km/h. Cette limitation peut être mise en œuvre, soit dans le cadre d’une ou plusieurs « zones 30 », soit 
dans le cadre du concept plus global de « Ville 30 ». 
 
« L’Ademe souligne que le passage de 50 à 30 km/h peut conduire à un apaisement du trafic, incitant à l’utilisation de modes actifs 
(marche à pied et vélo). À long terme, le passage de 50 à 30 km/h peut donc favoriser l’utilisation de modes de transports moins 
émetteurs et moins polluants » (Cerema). Ce passage confirme généralement une réalité : la vitesse moyenne des automobilistes 
en ville est souvent bien plus proche de celle des cyclistes que l’on ne pense.   
 

En Ile-de-France 18 villes ont quasiment généralisé la limitation de vitesse à 30 km/h. Il en est de même pour la ville de Grenoble qui a 

généralisé le 1
er 

janvier 2016 la limitation de la vitesse en ville à 30 km/h, à l’exception de quelques axes où il est possible de rouler à 50  km/h 
ou 70 km/h au maximum. La ville de Rochefort a suivi cet exemple en octobre 2016. La ville de Paris souhaite la limitation à 30 km/h dans la 
moitié de la capitale et elle veut généraliser, d’ici à 2020, l’abaissement de la vitesse à 90 % du territoire parisien. 

 
L’intérêt de la démarche « ville 30 » se trouve surtout dans la réduction des écarts de vitesse possibles actuellement : 12 à 16 km/h 
pour les cyclistes moyens, 20 à 25 km/h pour les cyclistes rapides et les 50 km/h pour les automobilistes. C’est donc pour 
rapprocher les vitesses des usagers motorisés et non motorisés et pour créer ainsi un « bicyclimat » plus favorable que plusieurs 
scénarios sont proposés. Ces scénarios s’appuient sur deux dispositifs du code de la route : la zone 30 et la zone de rencontre 
(respectivement introduites en 1990 et en 2008 dans le droit français).  
 
Zone 30 
Dans cette zone, la vitesse des véhicules motorisés est limitée à 30 km/h. L’objectif est de créer un espace plus sécurisant pour les 
cyclistes et les piétons. Elle est définie par les points suivants : 
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• section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette 
zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h  
• toutes les chaussées sont à double-sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du 
pouvoir de police. 
• les entrées et sorties sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec 
la limitation de vitesse applicable. 

 

Le centre-ville de Gand en Belgique (250 000 habitants) est une grande zone 30. D’après sa municipalité il n’est pas absolument nécessa ire 
d’installer dans cette zone des dispositifs pour la modération des vitesses puisque le respect des 30 km/h par une partie des automobilistes a 
déjà un effet positif sur la sécurité routière. 

 
Zone de rencontre 
En agglomération, les zones de rencontre cherchent à faire cohabiter de manière apaisée dans un même espace les piétons et les 
véhicules, mais également à permettre le développement de la vie locale. Elles peuvent être résumées comme suit: 

• section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers  
• dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les 
véhicules. 
• la vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h 
• toutes les chaussées sont à double-sens pour les cyclistes, sauf dispositions contraires ... 
• les entrées et sorties sont annoncées par une signalisation et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec 
la limitation de vitesse applicable 

 
Il convient de souligner deux améliorations considérables grâce à ces deux dispositifs : 
- la généralisation des double-sens pour les cyclistes dans les voies à sens unique pour les véhicules motorisés  
- la priorité pour les piétons dans les zones de rencontre 
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 1.3  Les scénarios 
 

Le choix d’une généralisation des zones 30 et/ou des zones de rencontre représente une modification positive considérable pour le 
cadre de vie d’un quartier, d’un bourg,... : réduction du bruit, amélioration de la qualité de l’air, diminution du risque d’accidents, 
création de conditions de déplacements plus favorables pour les piétons et des cyclistes, renforcement de l’autonomie des enfants, 
augmentation de la convivialité,... 
Les trois scénarios montrent plusieurs options possibles pour l’organisation de l’agglomération en zones apaisées.  
Le premier scénario conserve la limitation à 50 km/h sur les voies structurantes qui délimitent les zones 30. 
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Le scénario 2 renforce le précédent par le choix de l’apaisement de la circulation dans les centres pour y favoriser la vie locale. 
Saint-Paul-lès-Dax s’est déjà engagé sur cette voie. Il est proposé une zone 30 sur l’ensemble des cours autour du cœur de Dax et 
l’installation d’une zone de rencontre à l’intérieur de cette ceinture pour toutes les voies qui n’ont pas le statut d’aire piétonne. 
 
Le scénario 3 va encore un pas plus loin en agrandissant les zones centrales apaisées de Saint-Paul-lès-Dax et de Dax jusqu’à la 
constitution d’une zone 30 continue. Son périmètre s’étend du carrefour des quatre chemins à Saint-Paul-lès-Dax à un secteur 
autour du centre de Dax (boulevard Carnot, boulevard du Collège, boulevard de Cuyès, boulevard Claude Lorrin) et en incluant 
quelques voies radiales (avenue de la République, avenue Francis Planté, avenue Georges Clemenceau).  
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 1.4  L’organisation du réseau cyclable 
 
Dans les bourgs 
Compte tenu du caractère étendu du territoire du Grand Dax il paraît peu 
réaliste de créer à court terme des liaisons cyclables sécurisées entre les 
bourgs et entre l’agglomération principale et les bourgs. C’est pourquoi il 
est préférable d’intervenir en priorité là où les cyclistes peuvent être les 
plus nombreux : dans les bourgs dont certains figurent ici sur les plans. 
 
Le principe d’aménagement proposé pour les bourgs est identique à celui 
évoqué ci avant pour la modération des vitesses dans l’agglomération 
principale : la limitation des vitesses à 50 km/h, voire par endroit à 30 
km/h sur les voies principales et l’installation des zones 30 et zones de 
rencontre sur toutes les autres voies. Ce principe favorisera la marche à 
pied et la pratique du vélo grâce aux faibles distances à l’intérieur des 
bourgs. La création de bandes ou pistes cyclables pourra s’avérer 
cependant utile sur certains tronçons des voies principales. 

 

 
Tercis et Oeyreluy 

    
ST-Vincent-de-Paul 

 

 
 

  Herm 
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Dans l’agglomération principale 
La création d’un réseau cyclable dans une agglomération constituée exclut un réseau entièrement composé de voies réservées aux 
cyclistes. En effet, le réseau doit s’adapter à la ville et, bien souvent, il peut trouver sa place dans les voies existantes sans 
modifications lourdes et coûteuses. Le réseau cyclable proposé pour l’agglomération principale comprend un maillage suffisant 
pour éviter des détours et des liaisons dans des voies calmes qui permettent des déplacements rapides. Il est organisé à l’aide des  
quatre composantes suivantes. 

 
o Les bandes et pistes cyclables 

La création des bandes et pistes cyclables, qui est souvent réclamée par les usagers, ne peut pas être envisagée de manière 
systématique. En effet, d’une part, la configuration urbaine n’offre pas partout la possibilité pour cette création et, d’autre part, 
elle ne la justifie pas toujours. Le besoin des bandes ou des pistes se fait surtout sentir sur les voies structurantes dont la vitesse 
autorisée (>50 km/h) est incompatible avec un bon partage de la chaussée pour les cyclistes. Ces axes sont déjà équipés en partie. 
Il est proposé, soit d’élargir leurs aménagements existants, par exemple l’avenue du Maréchal Foch à St-Paul-lès-Dax (en fonction 
de ce tableau avec les recommandations du Cerema), soit d’en créer pour assurer la continuité de l’existant, par exemple les 
bandes cyclables de la route de Tercis (Dax), des pistes cyclables pour le route de la Parcelle (Dax). 

 
 Largeur recommandée 

Bande cyclable (marquage compris) 1,80 m 

Piste cyclable unidirectionnelle  1,50 m à 2,00 m 

Piste cyclable bidirectionnelle  3,00 m 

Voie verte 3,00 m à 5,00 m 

 
Les interruptions des bandes et pistes cyclables par les ronds-points créent des discontinuités pour les cyclistes. Ces dernières sont 
à minimiser : 
- par le raccordement des bandes et pistes cyclables au rond-point  
- dans les grands ronds-points, soit par un marquage d’une voie dédiée aux cyclistes dans l’anneau, soit par une piste cyclable 
à proximité de l’anneau 
- par le partage de la voie à vitesse réduite dans les petits ronds-points 
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o Les itinéraires en zone 30 
La généralisation des zones 30 est une démarche essentielle pour un réseau cyclable dont le bon fonctionnement dépend des rues 
calmes. En effet, ces rues sont précieuses pour les cyclistes et plus particulièrement celles qui offrent des continuités, qui 
permettent des raccourcis ou qui évitent des voies au fort trafic automobile. Les itinéraires proposés par les voies calmes 
représentent une part importante du réseau cyclable. Il s’agit de voies où la circulation automobile (sens unique ou double sens) 
est plutôt modérée. Le déplacement des cyclistes y est facilité à l’aide de quelques aménagements simples, par exemple : 
- les écluses pour voitures avec si possible un by-pass vélo  
- des flèches et pictogrammes au sol  
- une signalisation horizontale courte mais bien visible aux extrémités des voies en sens unique où les automobilistes peuvent 
croiser les cyclistes sur leur trajet à double-sens 
- la disponibilité de quelques « refuges » pour les cyclistes dans les rues étroites notamment grâce à la fixation du 
stationnement alterné (à gauche pour les automobilistes dans une rue en sens unique) 
- la généralisation de la priorité à droite avec parfois une exception par l’utilisation du « cédez le passage » ou du « stop » pour 
renforcer la priorité de l’itinéraire cyclable 
- le stationnement qui crée des chicanes 
Ces aménagements seront réduits au strict minimum dans les rues les plus calmes du réseau cyclable et ils seront surtout utilisés 
dans les voies les plus circulées du réseau cyclable en zone 30. 
 

o Les voies vertes 
Certains maillons du réseau sont également empruntés par les piétons. Il est conseillé d’identifier ces liaisons comme des voies 
vertes qui permettent aux piétons et aux cyclistes d’utiliser cet espace de manière partagée. Une largeur de 3 mètres minimum est 
recommandée ainsi qu’un revêtement adapté à la circulation des personnes à mobilité réduite, des poussettes, ...  Plusieurs voies 
vertes favoriseront les promenades de loisirs à vélo : sur les deux rives de l’Adour, entre la route de Saubagnacq et l’Adour, ... 
 

o L’aire piétonne 
L’aire piétonne est un statut moins favorable pour les déplacements à vélo. Aussi elle peut seulement être intégrée dans un réseau 
cyclable de façon limitée, notamment lorsqu’il s’agit de la seule solution. Cela est le cas pour la passerelle sur l’Adour et le trottoir 
de l’avenue des Tuileries qui permettent aux cyclistes de se déplacer entre le quartier du Sablar et le centre-ville de Dax. La 
passerelle permet par ailleurs de souligner la nécessité de la prise en compte des cyclistes sur les trois traversées urbaines de 
l’Adour. Tant que le Vieux Pont conserve ses deux sens de circulation il restera un passage difficile pour les cyclistes. La passerelle 
assure un trajet convenable à condition d’améliorer ses accès sur les deux rives pour les cyclistes. Quant au Pont des Arènes il est 
proposé de l’aménager pour les cyclistes à l’aide d’une ou deux pistes cyclables ou de couloirs bus – vélos. 
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Réseau cyclable et pôles générateurs de déplacements 
Le maillage du réseau cyclable est non seulement proposé pour offrir aux cyclistes actuels et futurs une 
bonne desserte de leurs habitations dans les différents quartiers, mais également pour garantir 
l’accessibilité à vélo des pôles générateurs de déplacements. La grande majorité de ces pôles est située à 
proximité de l’un des itinéraires du réseau cyclable. 
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1.5  Le stationnement des vélos 
 
Pouvoir circuler à vélo et pouvoir garer son vélo dans des conditions relativement sûres sont deux besoins intimement liés : pas de 
circulation sans stationnement ! Il convient d’éviter la multiplication des supports différents pour attacher les vélos. Par ailleurs, le 
choix d’un seul support est un élément identitaire pour la Communauté d’Agglomération du Grand Dax. Le Cerema recommande la 
simplicité et l’économie : arceau ou U renversé en tube métalliques de 80 cm de hauteur. Peut être peint dans des couleurs qui 
s’harmonisent facilement avec l’environnement. Il convient d’assurer un contraste visuel des arceaux pour bien les identifier.  
Il est conseillé de choisir un modèle simple, robuste et le plus respectueux possible du développement durable. 
Les lieux suivants méritent une attention particulière en matière d’implantation du stationnement des vélos. 
 

o Le stationnement sur l’espace public 
Les besoins en stationnement résidentiel dans les zones pavillonnaires peuvent être absorbés sur les terrains privés. Par contre, 
seul l’espace public pourra répondre à ces besoins dans les quartiers denses où il est difficile, voire impossible de rentrer son vélo 
chez-soi. Ces besoins sont encore plus forts dans les centres-villes de Dax et de St-Paul-lès-Dax : habitants, clients des commerces, 
usagers des équipements, ...  
L’aménagement de places de stationnement pour les vélos dans ces secteurs est indispensable pour leur attractivité et peur éviter 
que leurs habitants renoncent au vélo. Les secteurs concernés figurent en jaune sur la carte « Stationnement vélo ». 
L’emplacement de stationnement pour une voiture permet l’installation de 8 arceaux, soit un emplacement pour huit vélos. Il est 
proposé de transformer une place voiture sur quarante à cinquante places en parking vélos dans les secteurs urbains denses. Cela 
représente un besoin d’environ 175 arceaux, soit une capacité de 350 places. Cette dernière pourra être augmentée 
ultérieurement en fonction de l’évolution de la pratique du vélo. 
 
Quant à l’implantation des places de stationnement il est recommandé de 
suivre l’un des objectifs du Plan d’Actions pour les Mobilités Actives 
(PAMA), présenté en 2014 : la réintroduction de l’interdiction de l’arrêt ou 
du stationnement des voitures en amont du passage piéton pour offrir 
une meilleure visibilité aux piétons. Les 5 mètres en amont peuvent être 
utilisés pour le stationnement des vélos qui, contrairement aux voitures 
ne gênent pas à cette visibilité.  

 
          Source : Rue de l’Avenir 
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o Le stationnement à proximité des équipements publics 
Il est souhaitable que les cyclistes disposent d’un stationnement dédié à proximité immédiate des entrées de tous les équipements 
publics sur le territoire du Grand Dax. Un bilan complet est à faire pour connaître les possibilités précises d’implantation. Il est 
proposé de démarrer par une installation de deux arceaux par équipement et d’adapter cette capacité ensuite selon les utilisations 
observées. Compte tenu de l’inventaire que le Grand Dax a réalisé en 2016 pour connaître les parkings vélo existants, soit une 
cinquantaine sur l’ensemble du territoire, il est proposé de commencer avec environ 200 arceaux pour les équipements publics du 
Grand Dax. Ce chiffre ne tient pas compte de l’amélioration éventuelle des parkings vélo existants, par exemple le remplacement 
des «accroche roues » par des arceaux. 
 

o Le stationnement dans les établissements scolaires 
Les scolaires qui pourront être les cyclistes de demain méritent une attention particulière. Les écoles, collèges et lycées ont besoin 
d’un petit parking vélo proche de l’entrée à l’extérieur de l’établissement et, surtout, d’un espace dédié au stationnement vélo à 
l’intérieur de leurs enceintes.  
 

PDU Ile-de-France : Il est recommandé aux collectivités de suivre les recommandations visées ci-après pour adapter l’offre de stationnement 
vélo selon le niveau de l’établissement scolaire concerné :  
• Ecoles primaires : une place pour 8 à 12 élèves 

• Collèges et lycées : une place pour 3 à 5 élèves  

 
o Le stationnement au niveau du pôle d’échanges multimodal (PEM) 

La disponibilité d’un parking vélos qui répond aux besoins de stationnement de longue durée et de sécurité est essentielle pour les 
usagers du PEM. Toutefois, sa capacité de 28 places mérite d‘être renforcée pour être en cohérence avec les objectifs du Schéma 
cycle. A titre d’exemple l’on peut citer le Conseil Régional du Poitou-Charentes, qui a voté en 2015 le financement d'abris vélos de 
grande dimension pour les usagers du TER dans les gares de La Rochelle (abri de 80 places) et Niort (abris de 40 places). Par 
ailleurs, ce type de parking sécurisé peut également intéresser les usagers des bus, les habitants du quartier. Aussi il est souhaitable 
que son droit d’utilisation ne se limite pas aux abonnés de la SNCF. 
 

o Le stationnement aux abords des grandes surfaces commerciales 
Il est souhaitable de développer l’offre de stationnement vélo à proximité immédiate des entrées des magasins dans les zones 
commerciales. En effet, une partie des achats effectués n’a pas besoin d’une voiture pour être transportée et certains achats 
peuvent aussi être portés dans des carrioles, des biporteurs, des triporteurs,...  Les clients-cyclistes y méritent donc le même niveau 
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d’accueil que les clients-automobilistes. La collectivité n’est pas directement concernée par cette amélioration sur le domaine privé 
des commerces existants, mais elle peut participer à la sensibilisation, voire la négociation à ce sujet. En effet, la réglementation en 
vigueur définit les caractéristiques des garages vélos pour les bâtiments commerciaux neufs. Il est donc utile d’engager des actions 
de sensibilisation pour équiper les bâtiments existants de manière similaire. 

 
 

2 Les actions d’accompagnement 
 
Mettre un réseau cyclable et des lieux de stationnement adaptés à la disposition des cyclistes 
c’est essentiel, mais cela ne suffira pas toujours pour faire évoluer la pratique du vélo de 
manière notable. Différentes actions complémentaires sont recommandées, sans aucune 
exhaustivité. Elles permettent parfois d’aller plus vite et souvent d’aller plus loin. 

 

 2.1  Communication 
 

Il est indispensable, pour créer une culture vélo, de transmettre en permanence des 
informations concernant le vélo aux habitants et cela par tous les moyens possibles. A 
commencer par des rubriques spécifiques sur les sites du Grand Dax et des mairies et dans le 
GRAND DAX Magazine. Chaque nouvelle réalisation (bande cyclable dans la rue..) et chaque 
action, même les plus modestes, méritent d’être signalées. L’édition d’un plan, l’utilisation 
d’un flyer pour annoncer et expliquer l’aménagement dans un quartier sont des documents 
très utiles. Il en est de même pour l’installation de panneaux d’information réutilisables, par 
exemple pour expliquer sans cesse des travaux en cours : l’autorisation d’un double-sens 
cyclable, l’expérimentation pour la création d’une zone 30,... 

 
L’installation d’une ou plusieurs pompes gratuites aux endroits fréquentés par les cyclistes 
fait partie de ces actions simples qui montrent que la collectivité encourage la pratique du 
vélo. Le pôle d’échanges multimodal paraît bien approprié pour cette intervention 
symbolique et utile. 

 
                    Lille Métropole 
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Rochefort 2016 
 

La mise en place des zones 30 dans l’agglomération 
principale est un élément essentiel de la politique 
vélo du Grand Dax. Ce choix nécessite sûrement une 
communication ciblée dans chaque commune. 
 
L’acquisition par le Grand Dax de différents petits 
objets pratiques avec son logo permet non 
seulement de promouvoir sa politique vélo mais 
encore de sensibiliser les cyclistes actuels et futurs : 
un gilet jaune, un petit set d’éclairage, un couvre 
selle, une sonnette,.... Ces objets peuvent être 
offerts, ou gagnés pendant des événements dédiés 
au vélo. 

 
 L’annonce d’une action de verbalisations des 

usagers de la route qui ne respectent pas les 
aménagements cyclables peut également faire 
partie d’un plan de communication.  
 
 
 

 

 2.2  Animation, participation, incitation 
 
La mise en œuvre d’une politique vélo ne peut pas être faite « à sens unique » par la collectivité. Les actions visant la participation 
des habitants sont essentielles. Elles peuvent être nombreuses mais il faut éviter de se disperser trop dès le départ... Voici quelques 
actions recommandées. 
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La création d’une plateforme de concertation 
consacrée au vélo : Communauté 
d’Agglomération, associations, entreprises, 
parents d’élèves, conseil municipal enfants,... Ce 
groupe peut participer au pilotage du Schéma 
cycle, à son évaluation et à son enrichissement.  
 
L’acquisition de quelques vélos et vélos à 
assistance électrique pour une mise à la 
disposition des salariés des entreprises pendant 
une période d’essai gratuite de ces vélos est un 
bon moyen pour inciter à l’utilisation du vélo. 
Cette action peut être menée par la 
Communauté d’Agglomération seule ou en 
collaboration avec d’autres partenaires. Québec    

 
Cette dernière action peut aussi résulter d’une démarche plus structurée : les plans de déplacements d’entreprises (PDE) ou 
d’administrations (PDA) permettent d’inscrire les déplacements liés au travail dans le cadre d’une mobilité durable. Les plans de 
déplacements interentreprises (PDEI) ou interadministrations (PDAI) permettent de mutualiser l’organisation des moyens. Depuis 
la loi de transition énergétique de 2015 les entreprises regroupant au moins 100 salariés sur un même site doivent elles aussi 
élaborer un plan de mobilité. 
Les communes, les EPCI, les départements, les chambres de commerce et d’industrie ont un rôle essentiel dans la sensibilisation, la 
mobilisation et le conseil aux entreprises et administrations.  
 

En 2009, 71% des salariés du CHU de Bordeaux utilisaient leur voiture pour aller travailler. En 2015, ils n'étaient plus que 50%. Ce résultat 
est le fruit des actions menées dans le cadre du plan de déplacement entreprise (PDE). Désormais, une part croissante des agents 
hospitaliers utilise le réseau TBC ou un vélo. 

 
La loi de transition énergétique a instauré l’indemnité kilométrique vélo (ikv). Il s’agit de la prise en charge par l’employeur des 
frais de transport des salariés se rendant à vélo sur leur lieu de travail (0,25 €/km et plafonné à 200 € par an). Cette mesure mérite 
d’être encouragée  Par ailleurs l’ikv ne concerne pas les collectivités locales. En mars 2017 il y a néanmoins déjà deux collectivités 
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qui offrent ce dispositif à leurs agents : l’agglomération de La Rochelle et la commune d’Orvault. Le Grand Dax pourrait suivre cet 
exemple 
 
La création d’un « vélo-lieu », qui offre de préférence une large palette : atelier de réparation, recyclage, vélo-école, expositions, 
lieu d’échanges et de débats, bourse à vélo, atelier mobile pour l’entretien et la réparation (sur les marchés, dans les collèges et les 
lycées). Pour la création de ce lieu, il est logique de solliciter des structures déjà existantes pour leur éventuelle implication, des 
conseils, des retours d’expérience. 
 

Le Club des Villes et Territoires Cyclables propose « d’ ACCÉLÉRER LE DÉVELOPPEMENT DES VÉLO-ÉCOLES sur le territoire, avec au moins une 
vélo-école tous publics dans tout pôle urbain de 50 000 habitants ainsi que dans les zones rurales et de faible densité »   

 

 
Vélo école. Association Vélo-Cité. Bordeaux 

 
Donner l’exemple fait partie des actions incitatives. Comme le fait la police municipale de Dax qui utilise différents moyens de 
déplacement, dont le vélo, pour ses patrouilles. Cet exemple peut être reproduit par les services de la Communauté 
d’Agglomération et des communes à condition de disposer d’un vélo ou d’un triporteur, assisté ou non assisté par un moteur 
électrique : espaces verts, propreté, administration,...  
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La ville de Carouge en Suisse (20600 habitants) dispose depuis 2010 de 3 triporteurs électriques et 2 vélos électriques avec remorque pour le 
ramassage de certains déchets dont des encombrants. 
La ville de Louvain en Belgique (93000 habitants) qui disposait déjà d’une cinquantaine de vélos pour ses employés a décidé début 2017 
d’acheter 20 vélos électriques et 12 vélos supplémentaires pour les déplacements de travail 

 
Une journée annuelle consacrée au vélo pour favoriser sa pratique qui peut avoir un programme très varié : 
- jeux et circuits pour enfants (draisiennes, vélos, trottinettes,...) 
- sensibilisations : l’éclairage, la sécurité, l’entretien, ... 
- table ronde en plein air pour discuter du vélo en ville 
- circuit de découverte ville et campagne 
- « la rue aux enfants » (voir ci-après) 
- ..... 
 

La ville de Rotterdam (Pays-Bas) distribue des boissons chaudes à l’automne pour dire qu’elle apprécie les cyclistes qui prennent le vélo au lieu 
de la voiture pendant cette saison et pour les encourager à continuer pendant l’hiver. 

 
Jouer dans la rue est une pratique en perte de vitesse par la crainte des voitures. Le Grand Dax dispose dans tous les quartiers et 
bourgs des nombreuses rues calmes. Il est proposé d’en fermer quelques unes pendant plusieurs heures de temps en temps pour 
offrir aux enfants des espaces de jeu importants mais délaissés en raison du risque automobile. 
 

« La rue aux enfants » est une action proposée dans le cadre du budget participatif de la ville de Paris : « Équiper une vingtaine de tronçons 
de rues parisiennes de barrières mobiles, afin de les fermer à certaines heures et, grâce à des marquages au sol (marelles, damiers...), offrir 
cet espace public aux enfants pour le jeu et la détente.... Pour jouer en toute sécurité, les activités seront encadrées et animées par des 
associations agréées par la ville.  »  

 
Lac de Christus et rive de l’Adour sans voitures. Ces lieux emblématiques méritent bien de temps en temps un traitement de 
faveur pour les piétons et les cyclistes. La fermeture à la circulation automobile sur l’allée du Plumet (St-Paul-lès-Dax) et sur la rive 
gauche de l’Adour à Dax ( allée du Bois de Boulogne, Boulevard Carnot, quai du 28E Btn de Chasseurs) est fortement recommandée 
pour son succès immédiat. La durée de cette fermeture pourra être variable : un mois, chaque week-end, une semaine, un week-
end par mois,... 
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                          Vélobus (Association Gracq)      La rue d‘école (Gand) 

 

 2.3  Les scolaires 
 
Pour terminer, une action qui fait sûrement partie des actions les plus importantes : donner une priorité aux enfants, les cyclistes 
de demain ! En effet, ce sont notamment les écoliers et collégiens qui pourront faire accroître la part modale du vélo à condition 
de préparer ce terrain avec eux dès aujourd’hui et cela de différentes manières, par exemple : 
- l’installation d’un parcours de sécurité routière (éventuellement équipé d’un petit parc de vélos pour les scolaires) avec 

possibilité d’utilisation de ce circuit pendant les week-ends et vacances scolaires.  
 

En Belgique à Lommel, c’est la police municipale, assistée par les parents d’élèves, qui donne des cours d’initiation aux enfants dès l’âge de 4 
ans. 
Gérée par la police municipale, une nouvelle piste d’éducation routière, inspirée du modèle de Carbon-Blanc, vient d’être réalisée par la 
Communauté urbaine de Bordeaux sur un espace réservé, derrière la mairie d’Ambarès. Marquage au sol, feux tricolores, panneaux de 
signalisation, ronds-points, tout l’univers de l’environnement routier est matérialisé sur cette infrastructure. (2013) 

 
- organiser avec une ou plusieurs écoles motivées une journée ou une semaine sans voiture pour aller à l’école. Cela permet, 

d’une part, à certains parents d’apprécier cette possibilité et, d’autre part, de communiquer sur l’apprentissage de l’autonomie 
des enfants. En effet, la perception du risque, la condition physique et le vivre ensemble des enfants se développent moins en 
voiture qu’à pied et à vélo 

- la réalisation d’un flyer par école pour sensibiliser à la pratique du vélo et pour montrer les meilleurs chemins aux parents et 
aux enfants pour pédaler vers l’école 
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- la mise en place des pédibus et des vélobus avec les parents d’élèves ; la police municipale peut accompagner les premières 
sorties 

- le test d’un Plan de Déplacements Etablissement Scolaire (PDES) pour une ou plusieurs écoles et son éventuelle généralisation 
par la suite. Le PDES est une démarche établie en concertation avec les parents d’élèves et leurs enfants, la direction de 
l’établissement, les enseignants et la commune. Les pédibus et vélobus peuvent émerger du PDES 
 

Pour développer les modes actifs dans les déplacements du quotidien, il est également souhaitable d’encourager des démarches collectives, 
comme les bus cyclistes (qui permettent à des personnes de se regrouper pour aller au travail) ou les pédibus, destinés aux enfants des écoles 
du primaire. Ces démarches pédagogiques permettent d’encourager par l’exemple, des modes plus vertueux. Pour les encourager des stations 
de regroupement peuvent être proposées par les acteurs locaux par exemple, la diffusion d’information sur les initiatives publiques ou privées 
de ce type ainsi que la distribution de baudriers.(Cerema). 

 
- l’installation de la « rue d’école » qui est motivée par le fait que se sont d’abord les parents eux-mêmes qui perturbent la 

sécurité aux abords des écoles. Ce principe, qui est pratiqué ailleurs en (Bolzano en Italie, Gand en Belgique), consiste en la 
fermeture à la circulation automobile de la rue qui donne accès à l’école pendant la demi-heure avant et après l’horaire scolaire. 
Il peut être testé pour l’une ou plusieurs des écoles avec des difficultés d’accès,  

- les collèges peuvent s’inspirer du collège Jean-Mermoz à Barby en Savoie avec son programme « bouge ta journée » composé 
de différentes actions dont le challenge pour les élèves en 5ème : quelle est la classe avec le plus d’élèves qui viennent à vélo 
pendant une semaine ? 

 
 

3 Priorités et phasage 
 
Le Schéma cycle du Grand Dax comprend quatre étapes : le très court terme suivi par trois phases. Il est recommandé de confirmer 
sa validation rapidement par des interventions et des actions faciles qui renforcent la présence du vélo dans la ville. Cela permet 
par ailleurs de combler l’attente des aménagements annoncés qui nécessitent plus de temps de préparation et de mise en œuvre 
(études, budget, concertation,...).  
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Les premières interventions à 
très court terme sont par 
exemple:  
- la création d’une rubrique 
vélo dans les sites du Grand 
Dax et des communes 
- le marquage de la figurine 
vélo tous les 50 m dans les 
bandes cyclables 
- l’ouverture des couloirs bus 
au vélo 
- la mise en place des premiers 
arceaux 
- la suppression de la 
végétation là où elle réduit la 
largeur des bandes et pistes 
cyclables 
- l’installation d’une pompe 
gratuite au PEM 
- la suppression des poteaux, 
potelets et barrières inutiles, 
voire dangereux 

 3.1  Phase 1 (< 1 an) 
 
Cette phase est surtout une phase d’expérimentation et de préparation. En effet, la généralisation des zones 30 sera plus facile 
après une phase de test. Un quartier résidentiel est proposé, entre la route de Montfort et les routes d’Orthez et des Pyrénées (à 
cheval sur Dax et Narrosse). Les expérimentations de différents aménagements légers, éventuellement avec du mobilier urbain 
provisoire et mobile, seront ici utiles pour le choix des solutions peu coûteuses et pour la communication autour de la mise en 
place des zones 30. 
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Faire la ville 30 par petits pas avec des aménagements qualitatifs prend 30 ans, c’est ce qu’ont fait Lorient et Sceaux par exemple. Mais il est 
possible d’aller beaucoup plus vite à condition de changer d’approche : instaurer la ville 30 rapidement avec des aménagements légers et de 
la communication afin de marquer les esprits et d’acter que l’on a changé de monde, puis au coup par coup, au gré des rénovat ions de voirie, 
passer les aménagements en dur et en beau (après avoir pu expérimenter et ajuster les configurations). Zollikon (Suisse) est ainsi passée à 30 
en 2 mois en 2004 et Fontainebleau en une journée en 2010 ! (https://ville30.org). 

 
Le centre-ville de Saint-Paul-lès-Dax sera consolidé avec le passage à 30km/h des rues suivantes : Rue Marcelle, Rue des Mimosas, 
Rue des Pâquerettes, Rue de la Paix, Bd G. de Gaulle, Rue V. Hugo, Rue des Rosiers et rue Ch. Domercq. 
Le cœur de la ville de Dax fait également partie de cette phase. Il s’agit d’un traitement plus homogène des voies à l’intérieur de sa 
ceinture des cours et du boulevard St-Pierre par la généralisation de la zone de rencontre en dehors des voies piétonnes. 
L’avenue de la Liberté (St-Paul-lès-Dax) ainsi que l’avenue de la Gare, l’avenue St-Vincent-de-Paul (Dax) et le Vieux Pont (Dax) 
constituent la seule liaison entre les deux centralités qui peut être transformée entièrement en zone 30 pendant cette phase. 
 

  
 

 
Par ailleurs cette phase comprendra : 
- le plan de communication 
- la généralisation du sas cycliste 
- la généralisation du cédez-le-passage cycliste aux feux rouges appropriés 
- la création des places de stationnement vélo 

 
3.2  Phase 2 (1 à 2 ans) et Phase 3 (1 à 2 ans) 

 
La mise en place d’un réseau cyclable doit se faire dans la continuité et non par des petits bouts aménagés de manière éparpillée. 
C’est pourquoi il est préférable de commencer par un secteur et de l’achever au mieux possible avant de démarrer le secteur 
suivant. Les phases proposées s’inscrivent dans cette logique d’aménagement. Elles comprendront successivement :  
 

Phase 2 :  communication 
  généralisation zones 30 
  mise en œuvre du réseau cyclable 
  création stationnement 
  actions d’accompagnement 

Phase 3 : communication 
  généralisation zones 30 
  mise en œuvre du réseau cyclable 
  actions d’accompagnement 
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4 Le budget estimatif et les aides publiques éventuelles 
 

 4.1  Quels budgets ailleurs ? 
 

        

 
La mise en place d’une politique vélo est non seulement un travail de 
longue haleine mais également une question budgétaire.... Les quelques 
éléments suivants peuvent orienter les choix du Grand Dax en la matière. 
 
Ailleurs en Europe 
Le Danemark et les Pays-Bas sont des pays où les communes investissent 
fortement en faveur du vélo avec des retours sur investissement 
considérables (les villes avec 25% à 40 % des déplacements à vélo y sont 
fréquentes). La dépense annuelle par habitant en faveur du vélo 
représentait 12 € au Danemark en 2013 et 24 € aux Pays-Bas en 2012. Le 
plan national allemand du vélo a comme objectif pour cette même 
moyenne une dépense entre 8 € et 24 € selon la situation des communes

 
En France 
La dernière l’enquête nationale 2015/2016 de l’observatoire des mobilités actives du Club des Villes et Territoires Cyclables montre 
que la moyenne annuelle des dépenses par habitant est de 7,7 €. Toutefois, ce montant ne concerne que 29 communes et 
groupements de communes ayant répondu à l’enquête. Quelques renseignements des collectivités suivantes permettent d’élargir 
la vue sur d’autres dépenses en France pour les politiques vélo : 
 

- Nantes Métropole (2015 - 2020) : 16 € par habitant et par an 
- Le Grand Lyon (en 2016 ): 17 € par habitant et par an  
- Bordeaux Métropole (2017 - 2020) : 23 € par habitant et par an  
- Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (2015 – 2020): 46 € par habitant et par an ( 2015 – 2020) 

 
La dernière collectivité, MACS, voisine du Grand Dax, se distingue par une dépense moyenne exceptionnelle grâce à des 
subventions importantes de ses partenaires.  
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Le nouveau rapport établi en 2016 par le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) appelle les pays à mettre fin à la 
dépendance automobile et propose différents éléments clés aux décideurs politiques dont : « Augmentez les dépenses affectées aux projets 
d’infrastructure pour les piétons et les cyclistes et consacrez-y au moins 20% de vos budgets de transports ». (www.ruedelavenir.com/lonu-
appelle-a-consacrer-au-moins-20-des-budgets-de-transports-au-velo-et-a-lamarche). 

 
 

 4.2  Le budget estimatif 
 
Le budget estimatif concerne le réseau cyclable de l’agglomération principale et le stationnement vélo de l’ensemble du Grand Dax. 
Il comprend pour le maillage du réseau proposé les aménagements existants à amender et les aménagements à créer. Par contre il 
ne comprend pas l’entretien des aménagements existants. L’estimation qui est basée sur des ratios donne une valeur indicative qui 
sera précisée lors des phases d’étude détaillées. Le contournement est s’inscrit dans le réseau cyclable. Il est distingué dans le 
tableau suivant en raison de son statut qui dépend du Conseil départemental des Landes et non de la Communauté 
d’agglomération du Grand Dax. 
 

 
Pistes cyclables (8,6 km) 1 321 000 € HT 

Bandes cyclables (10,5 km) 120 450 € HT 

Voies vertes (10,8 km) 2 426 400 € HT 

Zones 30 (20,2 km) 225 765 € HT 

Panneaux (zone 30 et voie verte) 66 400 € HT 

Stationnement 72 000 € HT 

 
TOTAL avec l’amendement du contournement est 

 
TOTAL sans l’amendement du  contournement est 

 

 
4 232 015 € HT 

(dont contournement est 353 370 € HT) 
3 878 645 € HT 
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4.3  Les partenariats 
 
La liste des partenaires possibles pour des soutiens financiers et/ou techniques est importante : 
 
Europe 
Etat 
Conseil Régional Nouvelle – Aquitaine 
Conseil Départemental des Landes 
L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 
Cerema (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) 
RUE DE L’AVENIR (Association) 
L’HEUREUX CYCLAGE (le réseau des Ateliers vélo participatifs et solidaires) 
Fédération française des Usagers de la Bicyclette (FUB) 
Départements & Régions Cyclables (DRC) 
Le Club des villes et territoires cyclables (CVTC) 
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4.4 Les aides publiques éventuelles 
 
Les principales possibilités de subvention se trouvent du côté de l’Europe, de l’Etat, du Conseil Régional et du Conseil 
Départemental. 
 
Europe 
- sollicitation des fonds européens (FEDER): 50% du coût des projets d’extension et d’aménagement du réseau des véloroutes et 
voies vertes dans les agglomérations 
- sollicitation des fonds européens réseau trans-européen de transport (RTE-T) pour l’itinéraire de la Scandibérique jusqu’en 2020 
- programme de recherche et d’innovation “Horizon” (2014 – 2020) dont l’un des domaines concerne l’augmentation de la marche 
à pied et du vélo 
 
Etat  
- programme Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte 
- financement du Schéma national des Véloroutes et Voies vertes par l’Agence de financement des infrastructures de transports 
français (AFITF) 
 
Conseil Régional Nouvelle – Aquitaine 
- 35% pour les itinéraires européens (dont l’EV 3) 
- 10% pour les itinéraires départementaux d’intérêt région (dont Dax – ST Sever – Tarbes) 
 
 
Conseil Départemental des Landes 
Pour ouvrir droit à l’attribution d’une aide, la 
collectivité publique doit définir son propre 
schéma cyclable local.  
Les itinéraires d’intérêt départemental 
correspondent à des aménagements permettant 
de développer l’usage sécurisé du vélo, dans une 
démarche cohérente et globale, menée à 
l’échelle d’un territoire intercommunal. 
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  ANNEXES 

 
 

1. La traduction réglementaire du schéma cycle 

 
 
Le rapport « Réalisation d’un Schéma Cycle » contient certains éléments qui permettent d’alimenter le contenu du PLUi-H, 
notamment son Rapport de présentation et son PADD.  
 
D’autres éléments, plus réglementaires, en relation avec l’organisation de la voirie et du stationnement sont également à 
prendre en considération dans le cadre du PLUi-H. 
 
L’organisation et la nature de la voirie 
Il est souhaitable que chaque nouvelle voie structurante pour l’agglomération offre un aménagement cyclable dont la 
dimension respecte les recommandations du Cerema ci-après. 

 

 largeur recommandée 

bande cyclable (marquage compris) 1,80 m 

piste cyclable unidirectionnelle  1,50 m à 2,00 m 

piste cyclable bidirectionnelle  3,00 m 

voie verte 3,00 m à 5,00 m 

 
Toutefois, il est préférable de conditionner la réalisation de ce nouvel aménagement cyclable à la possibilité de son 
raccordement, sans aucune discontinuité, au réseau cyclable du Schéma Cycle. 
 
 
Les voies de desserte des nouveaux quartiers, lotissements, ... sont destinées à une circulation apaisée grâce à leur 
aménagement en zone 30 et/ou en zone de rencontre. Cette organisation ne nécessite pas d’aménagement cyclable 
spécifique du type bandes ou pistes cyclables ou voies vertes. Deux exceptions pourront néanmoins justifier un nouvel 
aménagement cyclable spécifique (si celui-ci peut être raccordé sans aucune discontinuité au réseau du Schéma Cycle): 
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- la nouvelle voie de desserte est une voie principale du quartier avec un trafic un peu plus elevé (1000 à 2000 
  véhicules par jour) 

- le nouveau quartier ou lotissement permet la création d’une piste cyclable bidirectionnelle ou d’une voie verte 
  qui complète utilement le maillage du réseau du Schéma Cycle. 

 
 
Les emplacements réservés 
Les PLU en vigueur comprennent un grand nombre d’emplacements réservés en faveur de la voirie. Certains de ces emplacements 
réservés seraient bien utiles pour le Schéma Cycle, par exemple la rue Gilbert Lahillade et la rue du 22 Août 1944 (SPLD). L’ampleur 
de ces interventions semble cependant difficilement faisable et peut retarder considérablement la mise en œuvre du schéma. Aussi 
ce dernier s’est fixé comme objectif de respecter au maximum les emprises existantes.  
 
L’outil des emplacements réservés est néanmoins recommandé sous deux formes pour assurer le maillage optimal du réseau 
cyclable : 

- les emplacements réservés pour la création d’une nouvelle liaison 
- les emplacements réservés pour l’élargissement d’une emprise existante 

Les lieux concernés sont identifiés sur la carte « Réseau cyclable et emplacements réservés ». 
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Le stationnement 
Afin de favoriser les déplacements à vélo, tout bâtiment neuf, industriel, commercial (y compris les complexes de cinéma) ou 
accueillant un service public, comprenant des places de stationnement destinées aux employés ou à la clientèle, doit prévoir des 
infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. Les dimensions et capacités de ces garages vélos sont précisées 
dans le Décret du 13.07.2016 relatif à l’application des articles R. 111-14-2 à R. 111-14-8 du code de la construction et de 
l’habitation. 
Il est important que PLUi-H mentionne cette phrase du décret: Cet espace comporte des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 
d'attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. En effet, c’est grâce à cette précision que les “accroche roues” pourront être 
refusés. 
 
Le besoin en stationnement des vélos sur l’espace public mérite d’être assuré de deux façons: 

- tous les équipements publics feront l’objet d’une installation, à proximité immédiate de leurs entrées, d’au minimum 
  deux arceaux, permettant le stationnement de quatre vélos. Cette capacité sera renforcée éventuellement en  
  fonction des pratiques constatées. 

- les habitants des zones urbaines denses ne peuvent généralement pas garer leurs vélos chez eux tandis que les 
  commerces et autres activités présents dans ces zones ont également besoin de places de stationnement pour leurs 
  clients, salariés, visiteurs,...  Il est proposé de répondre à ces besoins spécifiques des zones denses par la réservation 
  sur le domaine public d’une place sur 40 à 50 places de stationnement de véhicules particuliers. Chacune de ces 
  places réservées permet l’installation de 4 arceaux, soit une capacité de stationnement pour 8 vélos. Les zones 
  concernées figurent en jaune sur la carte « Stationnement vélo » (page 47). 

 
 
Quant au stationnement dans les établissements scolaires, le PDU de l’Ile-de-France recommande d’adapter l’offre de 
stationnement vélo selon le niveau de l’établissement scolaire concerné :  

- Ecoles primaires : une place pour 8 à 12 élèves 
- Collèges et lycées : une place pour 3 à 5 élèves  
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